


L'agent prendra ensuite connaissance et visera l'avis porté de manière dématérialisée via l'application Colibris. 

Calendrier 

Renouvellement de candidature par les contractuels: du 23/04/2024 au 15/05/2024 

Avis du supérieur hiérarchique: du 23/04/2024 au 26/05/2024 

Visa de l'avis par le contractuel: du 23/04/2024 au 03/06/2024 

Il est important de bien rappeler aux personnels concernés par la présente circulaire qu'ils doivent s'inscrire dès 
leur fin de contrat, à l'agence France Travail dont ils relèvent, afin de bénéficier), s'ils remplissent les conditions 
requises par la réglementation en vigueur, une allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE). 

J'en profite également pour vous rappeller, d'une part, que les demandes de remplacements sont à formuler par 
le biais de l'application SUPREM et d'autre part, que les arrêts de travail (maladie, maternité, ... ) des personnels 
contractuels ATSS ne doivent pas être saisis dans GECO par les EPLE mais être transmis à la Dl PATE 4 par courriel 

(ce.dipate4@ac-rennes.fr) ou courrier. 

Je vous remercie de porter les présentes dispositions à la connaissance des intéressé(e)s. Mes services restent à 
votre disposition pour toute information complémentaire. 

Pour le Recteur et par,. . .délégation
Le Chef �vision
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